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OBJET : PASSAGE À L'INSTRUCTION BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 - ADOPTION DES 
MODALITÉS D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS

Le 13 décembre 2022 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 7 décembre 2022, conformément aux articles 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Brigitte 
BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Frédérique 
DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame 
Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, 
Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Laurence ANGELETTI à Madame
Béatrice BENDELE, Madame Kayané BIANCO à Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul 
CALENDINI à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à Monsieur Marc 
FERAUD, Madame Françoise COURANJOU à Madame Amandine JANER, Madame Agnès DAURES à 
Monsieur Pierre SPANO, Madame Brigitte DEVESA à Madame Brigitte BILLOT, Monsieur Sylvain DIJON à
Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Gilles DONATINI à Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Jean-François DUBOST à Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Perrine MEGGIATO à Madame Laure SCANDOLERA, Madame Sophie MEYNET 
DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN, Madame Arlette OLLIVIER à Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Dominique AUGEY, Madame Anne-Laurence PETEL à 
Madame Josy PIGNATEL, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis 
VINCENT à Monsieur Rémi CAPEAU, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Michael 
ZAZOUN. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU



Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : PASSAGE À L'INSTRUCTION BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 - ADOPTION 
DES MODALITÉS D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

La Commune s’est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 et doit fixer
le mode de gestion des amortissements des immobilisations.

1- Principe

L’amortissement est  défini  d’une manière générale  comme étant  la  réduction irréversible,
répartie sur une période déterminée, du montant porté à certains postes du bilan.

L’amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d’un amoindrissement de la
valeur d’un élément d’actif résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de
toute  autre  cause.  C’est  en  raison des  difficultés  de  mesure  de  cet  amoindrissement  que
l’amortissement consiste généralement en l’étalement, sur une durée probable de vie, de la
valeur  des  biens  amortissables.  Le  procédé  comptable  permet  également  de  dégager  les
ressources budgétaires pour financer le renouvellement des immobilisations affectées par la
dépréciation.

La sincérité du bilan et du compte de résultat de l’exercice exige que cette dépréciation soit
constatée. Au bilan, les amortissements sont présentés en déduction des valeurs d’origine de
façon à faire apparaître la valeur nette comptable des immobilisations.



Le  calcul  de  l’amortissement  est  opéré  sur  la  valeur  toutes  taxes  comprises  de
l’immobilisation pour les activités relevant du budget général de la collectivité et sur la valeur
hors taxes pour les activités assujetties à la TVA.

2- Durées d’amortissement

Le passage à la nomenclature M57 est sans conséquence sur le périmètre d'amortissement et
de neutralisation des dotations aux amortissements défini par l’article R.2321-1 du CGCT.

Dans ce cadre, les communes et EPCI de plus de 3 500 habitants procèdent à l’amortissement
obligatoire des éléments de l’actif immobilisé à l’exception :
 des œuvres d’art,
 des terrains (autres que les terrains de gisement),
 des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation,
 des immobilisations remises en affectation ou à disposition,
 des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et d’arbustes),
 des immeubles non productifs de revenus.
Les communes et leurs établissements publics n’ont pas l’obligation d’amortir les bâtiments
publics et les réseaux et installations de voirie.
En outre, les durées d’amortissements sont fixées librement par l’assemblée délibérante pour
chaque catégorie de biens, à l’exception :
 des  frais  relatifs  aux  documents  d’urbanisme  visés  à  l’article  L.121-7  du  code  de
l’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de dix ans,
 des  frais  d’études  non  suivies  de  réalisations,  obligatoirement  amortis  sur  une  durée
maximum de cinq ans,
 des frais de recherche et de développement amortis sur une durée maximum de cinq ans en
cas de réussite du projet et immédiatement, pour leur totalité, en cas d’échec,
 des frais d’insertion amortis sur une durée maximum de cinq ans en cas d’échec du projet
d’investissement,
 des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de :

- cinq ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études,
- trente ans lorsqu’elle finance des biens immobiliers ou des installations,
- quarante ans lorsqu’elle finance des projets d’infrastructures d’intérêt national.

Pour les autres catégories de dépenses, les durées d’amortissement correspondent à la durée
probable d’utilisation. Il  est proposé de conserver les durées d’amortissements qui étaient
appliquées par la commune en M14, et qui sont détaillées ci-après.



Catégories d'mmobilisation
Durée 

(années)

Logiciel 2

Frais d'études non suivis de réalisation - Frais de recherche et développement 5

Droits, brevets, licences, marques 5

Véhicules légers 7

Camions et véhicules industriels 8

Mobilier 12

Matériel de bureau électriques ou électronique 7

Matériel informatique 3

Matériels autres 8

Coffre-fort 20

Installations et appareils de chauffage 15

Appareils de levage - Ascenceurs 20

Appareils de laboratoire 7

Equipements de garage et atelier 12

Equipements de cuisine 10

Equipements sportifs 10

Installations de voirie 20

Plantations 15

Autres agencements et aménagements de terrains 20

Terrains de gisement (mines et carrières) Durée contrat

Constructions sur sol d'autrui Durée bail

Bâtiments légers et abris 10

Agencements et aménagements de bâtiments, installations électriques et téléphoniques 20

Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents d'urbanisme 5

Subventions d'équipement versées - biens meubles, matériel, études 5

Subventions d'équipement versées - biens immeubles 15

Subventions d'équipement versées - projets d'infrastuctures d'intérêt national 30

Biens de faible valeur 1

3- Biens de faibles valeurs

Les biens de faible valeur, c’est-à-dire ceux d’un montant unitaire inférieur au seuil fixé par
l’assemblée  délibérante,  ou  dont  la  consommation  est  très  rapide,  en  application  des
dispositions des articles R2321-1, et qui sont de même nature et acquis au cours d’un même
exercice, sont amortis sur un an et peuvent être affectés d’un même numéro d’inventaire. Par
mesure de simplification, ces biens peuvent également être sortis de l’actif (et de l’inventaire
comptable  de  l’ordonnateur)  dès  qu’ils  ont  été  intégralement  amortis,  c’est-à-dire  au  31
décembre de l’année qui suit celle de leur acquisition. 

Il vous est proposé de fixer le seuil de prix unitaire des biens de valeur à 2000 € TTC et de
procéder à leur sortie d’actif après amortissement.

4- Amortissement au prorata temporis pour les biens acquis à compter de l’exercice
2023

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement des immobilisations au prorata
temporis. Cette disposition implique un changement de méthode comptable puisque, sous la



nomenclature M14, la collectivité calculait les dotations aux amortissements en année pleine
(début des amortissements au 1 er janvier N+1 de l’année suivant la mise en service du bien).

L’amortissement au prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d’immobilisation, au
prorata du temps prévisible d’utilisation. L’amortissement commence à la date de mise en
service. Par mesure de simplification,  il  est proposé de retenir la date du dernier mandat
d’acquisition de l’immobilisation.

Ces nouvelles dispositions s’appliqueront uniquement aux nouveaux flux réalisés à compter
de  l’exercice  comptable  2023,  sans  retraitement  des  exercices  clôturés.  Les  plans
d’amortissements  commencés  suivant  la  nomenclature  M14  se  poursuivront  jusqu’à
amortissement complet selon les modalités définies à l’origine. En outre, des aménagements à
règle  du  prorata  temporis  sont  admis  notamment  pour  des  catégories  d’immobilisations
faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire. Dans ce cadre, il  est proposé de ne pas
appliquer la règle aux biens de faible valeur, qui continueront à être amortis en une annuité
unique au cours de l’exercice suivant leur acquisition. 

Je vous propose donc, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- ADOPTER les  modalités  d’amortissement  des  immobilisations  décrites  supra,  à
compter de l’exercice comptable 2023.



DL.2022-362 - PASSAGE À L'INSTRUCTION BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 - 
ADOPTION DES MODALITÉS D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS- 

Présents et représentés : 54

Présents : 34

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Monsieur Rémi CAPEAU

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15 décembre 2022
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


